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Direction du cabinet
Direction des sécurités

ARRÊTÉ MODIFIANT L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
RÉGLEMENTANT LES HORAIRES D’OUVERTURE ET DE FERMETURE

 DES DÉBITS DE BOISSONS DANS LE DÉPARTEMENT DU MORBIHAN

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la santé publique, notamment les titres III et IV du livre III ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

Vu la loi n°2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République du 19 mai 2021 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN en qualité de
préfet du Morbihan ;

Vu le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de
crise sanitaire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 23 avril 2015 réglementant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons dans le
département du Morbihan ;

Considérant la nécessité de limiter la durée des rassemblements de personnes dans les débits de boissons dans la nuit du 21
au 22 juin 2021 à l’occasion de la fête de la musique dans un contexte sanitaire lié à l’épidémie de covid-19 ;

Considérant que, conformément à l’article 3 du décret du 1er juin 2021 susvisé, le préfet de département est habilité à
interdire ou restreindre, par des mesures réglementaires ou individuelles, tout rassemblement, réunion ou activité mettant
en présence de manière simultanée plus de dix personnes sur la voie publique ou dans des lieux ouverts au public relevant
de ce même article, lorsque les circonstances locales l’exigent ; 

Considérant  que, selon les données disponibles auprès de Santé publique France, la situation sanitaire du département,
bien  qu’en  amélioration,  reste  fragile  ;  que  désormais  le  taux  d’incidence  est  de  29,5/100 000  habitants  dans  le
département ;  que  la  circulation  du  virus  est  toujours  présente  et  concerne  l’ensemble  des  territoires  des
intercommunalités ;

Considérant que la fête de la musique est traditionnellement l’occasion de rassemblements de personnes qui constituent
un risque accru de propagation du virus covid-19 en raison de la promiscuité et du brassage de population qu’ils génèrent et
qu’il convient par conséquent de limiter les horaires d’ouverture des débits de boissons;

Considérant la nécessité qui s’attache à la prévention de tout comportement de nature à augmenter ou à favoriser les
risques de contagion; 

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE :

Article 1 : L’article 9 de l’arrêté préfectoral du 23 avril 2015 est modifié comme suit :

« A l’occasion de la fête de la musique, qui a lieu dans la nuit du 21 au 22 juin 2021, tous les débits de boissons titulaires
d’une licence à consommer sur place sont autorisés à rester ouvert jusqu’à 1 heure du matin. »

Le reste sans changement. 

Place du Général de Gaulle
56019 Vannes Cedex
Tél : 02  97 54 84 00
www.morbihan.gouv.fr 1
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Article 2 : La violation des dispositions du présent arrêté est sanctionnée conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 3 : Le présent arrêté sera en permanence affiché,  de manière apparente,  dans les établissements concernés et
notifié à l’UMIH et au GNI.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes
dans le délai maximal de deux mois à compter de son entrée en vigueur. Le tribunal administratif de Rennes peut également
être saisi dans les deux mois par l’application internet « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr.

Article 5 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, les sous-préfets d’arrondissement, le directeur départemental de la sécurité
publique,  le  commandant  du groupement  de  gendarmerie  départementale,  les  maires  du  département  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture ainsi que sur le site internet des services de l’État.

Vannes, le 17 juin 2021

Joël MATHURIN
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Direction du cabinet
Direction des sécurités

Service interministériel de défense et de protection civile

Arrêté préfectoral portant interdiction de rassemblements festifs à caractère musical et interdiction de circulation de tout
véhicule transportant du matériel de sons à destination d’un rassemblement festif à caractère musical non autorisé  

dans le département du MORBIHAN 

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L 3131-12 à L 3131-17 et L 3136-1 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 2212-2, L. 2215-1 et L. 2214-4 ;

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L 211-5 à L 211-8, L 211-15, R 211-2 à R 211-9 et R 211-27 à R 211-30 ;

Vu  la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire, ensemble la décision n° 2021-819 DC du 31
mai 2021 du Conseil constitutionnel ; 

Vu le décret n° 2002-887 du 3 mai 2002 modifié relatif à certains rassemblements festifs à caractère musical ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et départements ;

Vu le décret du 19 mai 2021, portant nomination de M. Joël MATHURIN, préfet du Morbihan ;

Vu le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise
sanitaire ;

Considérant qu'afin de prévenir la propagation du virus Covid-19, le Premier ministre a, à l’article 3 du décret n° 2021-699 modifié,
interdit tous rassemblements, réunions ou activités sur la voie publique ou dans un lieu ouvert au public mettant en présence de
manière simultanée plus de dix personnes, sur l'ensemble du territoire de la République sauf exceptions précisées dans le décret ; 

Considérant que, conformément au quatrième alinéa de l’article 3 du décret n° 2021-699 modifié, le préfet de département est habilité
à  interdire  ou  restreindre,  par  des  mesures  réglementaires  ou individuelles,  tout  rassemblement,  réunion ou  activité  mettant  en
présence de manière simultanée plus de dix personnes sur la voie publique ou dans des lieux ouverts au public relevant de ce même
article, lorsque les circonstances locales l’exigent ;

Considérant  que  selon  les  éléments  d’information  disponibles,  un  rassemblement  festif  à  caractère  musical  pouvant  regrouper
plusieurs milliers de participants est susceptible de se dérouler le 21 juin 2021 dans le département de Loire-Atlantique avec un risque
de report de ces festivités non autorisées dans un département limitrophe ;

Considérant la tentative d’organisation d’une rave-party dans la nuit du 12 au 13 juin dernier dans le Finistère sud ;  

Considérant la nécessité de prévenir le risque élevé de troubles à l’ordre public ; que le nombre de personnes attendues dans ce type
de rassemblement est élevé ;  que les moyens appropriés en matière de secours aux personnes, ainsi qu’en matière de sécurité
routière ne peuvent être réunis ; que dans ces conditions, ledit rassemblement comporte des risques sérieux de désordres ;

Considérant la nouvelle phase de dé-confinement qui a débuté le 9 juin 2021 et à compter de laquelle l’heure de couvre-feu débute à
23h et la suppression du couvre-feu annoncé le 20 juin 2021 qui pourraient inciter le public à se rendre dans des rassemblements
festifs à caractère musical à l’approche de la fête de la musique qui a lieu le 21 juin 2021 ;   

Considérant qu’à l’occasion de tels rassemblements les participants peuvent être amenés à consommer des produits stupéfiants qui
conduisent  à  altérer  leur  discernement  notamment  s’agissant  du  respect  des  règles  d’hygiène  et  de  distanciation  physique  en
contradiction avec l’article 1 du décret n°2021-699 qui précise que : « Afin de ralentir la propagation du virus, les mesures d'hygiène
définies en annexe 1 au présent décret et de distanciation sociale, incluant la distanciation physique d'au moins un mètre entre deux
personnes, dites barrières, définies au niveau national, doivent être observées en tout lieu et en toute circonstance. » ;   

Considérant que seuls les évènements accueillant du public assis, organisés sur la voie publique ou dans un lieu ouvert au public
sont autorisés ;

Considérant que dans les circonstances de l’espèce, la nature et les conditions d’organisation des rassemblements festifs à caractère
musical sont de nature à provoquer des troubles graves à l’ordre et à la tranquillité publics ; 

Considérant  l’urgence à prévenir  les  risques d’atteinte à l’ordre et  la  tranquillité  publics  et  les  pouvoirs  de police administrative
générale que le préfet tient des dispositions de l’article L. 2215-1 du code général des collectivités territoriales ;
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Considérant le caractère pathogène et contagieux de la covid 19, la présence de variants plus contagieux du coronavirus sur le
territoire national, d’où un risque de transmission accrue au sein de la population ; 

Considérant que, dans sa décision rendue le 13 juillet 2020, le Conseil d’État estime que, eu égard à la nature d’activité physique de
la danse ainsi qu’à la difficulté de garantir le port du masque ou le respect des règles de distanciation sociale dans un contexte festif, il
n’apparaît  pas que l’interdiction faite aux établissements de type P d’exploiter leur activité de salle de danse revêt,  au regard de
l’objectif de protection de la santé publique poursuivi, un caractère disproportionné ;

Considérant dès lors que,  en l’espèce,  l’organisation d’un rassemblement  festif  à  caractère musical  de type rave party  induit  la
présence d’un nombre important de personnes qui vont s’adonner à la danse dans un cadre festif où les consignes sanitaires sont
difficiles à respecter ; 

Considérant qu’il convient par conséquent de limiter l’utilisation de matériels de sonorisation qui contribueraient à maintenir dans le
temps et dans un lieu fixe le rassemblement de personnes favorisant le risque de propagation du virus et des troubles à l’ordre public ;

Sur proposition de Monsieur le directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1er     :   La tenue des rassemblements festifs à caractère musical répondant à l’ensemble des caractéristiques énoncées à l’article
R. 211-2 du code de la sécurité intérieure est interdite sur l’ensemble du territoire du département du Morbihan  du 18 juin 2021 16H00
jusqu'au 22 juin 2021 8H00.

Article 2 : La circulation de tout véhicule transportant du matériel « sound system » susceptible d’être utilisé pour une manifestation
non autorisée est interdite sur l’ensemble des réseaux routiers (réseau national et réseau secondaire) du département du Morbihan du
18 juin 2021 16H00 jusqu'au 22 juin 2021 8H00.

Article 3     :   Toute infraction au présent arrêté est passible des sanctions prévues par l’article R.211-27 du code de la sécurité intérieure
et peut donner lieu à la saisie du matériel en vue de sa confiscation par le tribunal.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans le délai maximal de deux
mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif de Rennes peut également être saisi dans les deux mois par l’application
internet « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr.

Article  5 : Le  directeur  de  cabinet,  les  sous-préfets  d’arrondissements,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique,  le
commandant du groupement de gendarmerie départementale, et les maires des communes du Morbihan sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture ainsi que sur le site
Internet à l’adresse http://www.morbihan.gouv.fr.

Vannes, le 17 juin 2021
Le préfet,

Joël MATHURIN

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2021-06-17-00009 - Arrêté préfectoral du 17 juin 2021 portant interdiction de rassemblements festifs à
caractère musical et interdiction de circulation de tout véhicule transportant du matériel de sons à destination d’un rassemblement festif à
caractère musical non autorisé dans le département du MORBIHAN 

6



5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2021-06-17-00006 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 17 JUIN 2021
portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la
commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages en provenance de la zone :
- n° 56.16.1 – Littoral damganais

7



5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2021-06-17-00006 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 17 JUIN 2021
portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la
commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages en provenance de la zone :
- n° 56.16.1 – Littoral damganais

8



5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2021-06-17-00006 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 17 JUIN 2021
portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la
commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages en provenance de la zone :
- n° 56.16.1 – Littoral damganais

9



5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2021-06-17-00007 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 17 JUIN 2021
portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la
commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages en provenance de la zone : 
- n° 56.17.10 – Vilaine

10



5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2021-06-17-00007 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 17 JUIN 2021
portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la
commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages en provenance de la zone : 
- n° 56.17.10 – Vilaine

11



5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2021-06-17-00007 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 17 JUIN 2021
portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la
commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages en provenance de la zone : 
- n° 56.17.10 – Vilaine

12



5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2021-06-17-00004 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 17 JUIN 2021
portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la
commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages en provenance de la zone : 
- n° 56.17.5 – Côte de la Mine d’or (Le Maresclé)

13



5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2021-06-17-00004 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 17 JUIN 2021
portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la
commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages en provenance de la zone : 
- n° 56.17.5 – Côte de la Mine d’or (Le Maresclé)

14



5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2021-06-17-00004 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 17 JUIN 2021
portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la
commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages en provenance de la zone : 
- n° 56.17.5 – Côte de la Mine d’or (Le Maresclé)

15



5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2021-06-17-00005 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 17 JUIN 2021
portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la
commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages en provenance des zones : 
- n° 56.17.1 – Baie de Kervoyal
- n° 56.17.2 – Etier de Billiers
- n° 56.17.3 – Embouchure de la Vilaine
- n° 56.17.4 – Baie de Vilaine
- n° 56.17.7 – Rivière de Vilaine

16



5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2021-06-17-00005 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 17 JUIN 2021
portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la
commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages en provenance des zones : 
- n° 56.17.1 – Baie de Kervoyal
- n° 56.17.2 – Etier de Billiers
- n° 56.17.3 – Embouchure de la Vilaine
- n° 56.17.4 – Baie de Vilaine
- n° 56.17.7 – Rivière de Vilaine

17



5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2021-06-17-00005 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 17 JUIN 2021
portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la
commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages en provenance des zones : 
- n° 56.17.1 – Baie de Kervoyal
- n° 56.17.2 – Etier de Billiers
- n° 56.17.3 – Embouchure de la Vilaine
- n° 56.17.4 – Baie de Vilaine
- n° 56.17.7 – Rivière de Vilaine

18



5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2021-06-17-00003 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 17 JUIN 2021
portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la
commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages sauf les huîtres  en provenance de la zone : 
- n° 56.18.1 – Baie de Pont Mahé

19



5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2021-06-17-00003 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 17 JUIN 2021
portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la
commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages sauf les huîtres  en provenance de la zone : 
- n° 56.18.1 – Baie de Pont Mahé

20



5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2021-06-17-00003 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 17 JUIN 2021
portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la distribution, de la
commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages sauf les huîtres  en provenance de la zone : 
- n° 56.18.1 – Baie de Pont Mahé

21


